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27 février au 3 mars 2023 
  

 

SRAIOLDS - Février 2023 

 
Intitulé de l’action 

Communication bienveillante parents – collèges – écoles primaires.  
Soutien à la parentalité : action menée par le service social des élèves DSDEN 64 
 

Lieu 
 
 Ville et Département :   ZAP Pau-Nay et ZAP des gaves 
 Etablissement : Les ateliers parents se déroulent dans 6 collèges et sont ouverts à tous les parents des 
écoles primaires et des collèges. 

 
Public concerné 

Public : Parents d’élèves du primaire et du second degré (collèges) 
 

Descriptif 

 Thématique : Mise en place d’ateliers parents au sein des établissements scolaires 

 Objectifs :  
 Permettre aux parents de s’exprimer sur leurs inquiétudes,  
 Valoriser les parents dans leur rôle éducatif, leur fonction et responsabilités, 
 Améliorer la communication parents/enfants  
 Favoriser les échanges entre parents, sortir de l’isolement,  
 Agir sur le climat scolaire, améliorer les relations collège/ famille.  

 Contenu/Programme :  
-Comprendre les émotions de mon adolescent et l’accompagner au mieux : mutisme, portes qui claquent, 
repli sur soi 
-Je crie, je suis épuisé(e), et il n’écoute rien. Comment communiquer autrement avec mon adolescent  
-Harcèlement et fréquentation : comment accompagner mon ado dans ses relations 
-Disputes, conflits, harcèlement : comment agir ?  
-Portable, jeux vidéo, réseaux sociaux = vers une meilleure gestion en famille. Conflits dans la famille: 
comment aider chacun à trouver sa place 
 

 Supports : power point, exercices de mises en relation des participants et visualisation des problématiques  
 

Résultats observés 

 
 Analyse des premiers effets (attendus et inattendus) : très bons retours des participants  
 
 Indicateurs de réussite : nombre de parents et fiches évaluations individuelle remise à chaque participant 
 

 
Organisation 

 
 Personnes associées, internes à l’établissement : Assistante sociale de l’établissement (organisatrice), 
principaux, directeurs écoles, tout membre de l’équipe intéressé, parents élèves. 
 
 Personnes/Organismes associés, externes à l’établissement : 2 intervenantes de l’association 
« communiquer autrement ». 
 
  


